
Lorsque vous êtes retirés du travail pour des 
lésions psychologiques en lien avec votre   
emploi (Harcèlement, violence etc.), vous     
devez toujours, dans un premier 
temps, adresser une demande d’indemnisation 
à la CNESST en remplissant le                       
formulaire “Réclamation du travailleur”.  

Si la demande est refusée, vous avez 
droit à des recours légaux et vous pouvez 

en tout temps bénéficier des prestations 
d’assurance salaire, le cas échéant.  

N’hésitez surtout pas d’adresser vos 
questions aux officiers syndicaux.  

Évidemment, c'est toujours un plaisir pour nous de 
vous guider dans les dédales administratifs qui en 
découlent.  
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